
Résolution présentée par la délégation de la 
 
République Dominicaine 
 
Thème   Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne  Les apatrides issus de migrations illégales 
 
L’Assemblée Générale, 
 
observant une hausse de l’immigration illégale en provenance d’Haïti, 
 
provoquant une vague d’apatride de deuxième génération en République Dominicaine, 
 
constituant un problème majeur pour l’île et irrésoluble en interne puisqu’il n’existe de 

législation à ce sujet, 
 
Décide de soumettre aux autorités de Nations Unies notre proposition concernant la 

législation migratoire ; 
 

- cette dernière contiendrait une réglementation annuelle annuelle quant au nombre 
de migrants ainsi qu’un prérequis de compétences, permettant d’être actif 
économiquement au sein du pays d’arrivée ; 

 
- la législation comporterait également une décision quant à la place des apatrides, 

qui pourraient obtenir la nationalité dominicaine, au contraire des migrants futurs 
qui eux, garderont un permis de travail uniquement ; 

 
- cette législation migratoire pourrait de la même manière être appliquée aux autres 

pays souffrant d’un problème de migrants apatrides. 
 

 
 
Le texte français fait foi 
 


